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Montreuil, le 15 septembre 2020 

 

Concours SPP non officier 

Un projet commun 

Une faillite collective 
     

 A la veille d’arrêter la date de la première épreuve du prochain concours et d’en 
modifier profondément les épreuves sportives, un an et demi après l’avoir 
demandé (janvier 2019), les chiffres du nombre de lauréats demeurés sur les listes 
des divers concours de 2018 nous ont (enfin) été communiqués….  
 

3692 recus au concours en 2018 

1520 toujours pas recrutes 
 
Nous avions déjà dénoncé la situation lors du dernier concours (octobre 2017) , et nous 
nous retrouvons peu ou prou dans la même situation : des noms inscrits sur une liste 
avec l’argent du contribuable et des postes qui ne trouvent pas preneur… 
 
Les causes sont multiples : plus de lauréats que de place (illégal en théorie), un suivi 
des listes de concours largement insuffisant (obligations pourtant très précises), une 
durée d’attente sur les listes décourageante et d’autres qui recrutent sur le même 
segment (BMPM, BSPP, forces de l’ordre et armées), des lauréats pas forcément près 
à postuler dans d’autres départements que le leur. 
 
 

Devant cette faillite collective,  

notre filiere pourrait etre moins 

attractive,  

Reagissez messieurs les 

organisateurs !!! 
 


